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EXPOSE DES MOTIFS

\ilESDA\1FS, MESSIEURS,

Le budget des Dotations culturelles ainsi
que les antres budgets de l'année 1979 ne pour-
ront, compte tenu de la situation politique, être
approuvés par le Parlemcnt avant le 31 décem-
bre 1978,

Dans ces conditions, le Conseil culturel de la
comnlt1J1~1l1téculturelle française ne sera pas en
mesure de régler1 avant cette date, l'affectation
entre les différents sectcurs culturels des dota-
tions allouées pOlif 1979 ainsi que l'affectation
des crédits du budget de l'Education nationale,
régimc français, de l'année 1979.

En conséquence, le gouvernement a l'hon-
neur de soumettre au Conseil culrurc1 de la
communauté culturcIle française le projet de
décret affectant des crédits provisoires J valoir
sur les crédits des secteurs du budget des affai-
res cultllre11es de la COlllml1ll:luté cultureJJe
franç1Ïse et du budget de l'Edvcation nationale,
régime français, de l'année budgétaire 1979. Ils
sont destinés ;\ assurer la marche des services
pendant les mois de janvier, février, mars et
avril prochains.

Le Premier J\1inislre,

p, VANDEN BOEYNANTS,

Le Ministre des Finances,

C, GEENS,

Le Secrétaire J'Etat au Budget,

M, EYSKENS,
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PROJET DE

BAUDOUIN,

Roi des Belges,

A tous, présents et à uenÎr, SALUT.

Sur LJ proposition de Notre Premier
Mil1istre~ de Notre 1\1inÎstre des Finances et de
Notre Secrétaire d'Etat au Budget et de l'avis de
Nos Ministres qui en ont délibéré en COllseil,

Nous AVONS ARRÊTÉ ET ARRÊTONS:

Notre Premier j\lfinistre, Notre Ministre des
Finances et Notre Secrétaire d'Etat au Budget
sont chargés de présenter en Notre nom 'au
Conseil culturel de la communauté culturelle
française le projet de décret dont la teneur suit:

ARTICLE 1er

Sont affectés des crédits provisoires :1 v~11oir
Sllr les crédits des secteurs du budget des affaÎ-
res culrurelles de la communauté culrurellc
française, pour l'année budgétaire 1979, ;1
saVOJf :

Au Ministre de l'Education nationale
Ministre de la Culture francaise:

Pour les Dotations:
Dépenses courantes

ct au

F 38 300 000

Au l'v1inistre de la Culture française:
a) Dépenses courantes. .2243800 000
b) Dépenses de capital:

- Crédits non dissociés.
- Crédits d'ordonnancement

46 000 000
376600 000

Au Ministère des Classes moyennes:
Dépenses coutantes . 162 080 000

Au Ministre des Communications:
a) Dépenses courantes.
b) Dépenses de capital:

- Crédits non dissociés. .
- Crédits d'ordonnancement

46 800 000

9 300 000
244300 000

Au Ministère de la Santé publique et de la
Famille:

a) Dépenses courantes.
b) Dépenses de capital:

- Crédits non dissociés.

127 500 000

33 000

DECRET

Au lVlinistère de l'AgrÎcultutl: :

a) Dépenses COUL1J1tes .

h) Dépenses de capit~ll :

- Crédits non dissociés.

S 200 000

266 000

Au i\linistère des Affaires l;conomiqlles :

Dépenses courantes. 36 200 000

ART. 2

Des crédits provisoires, .l valoir sur les cré-
dits du budget de l'Education nationale, régime
françlis, de l'~ll1née budgétaire 1979, sont desti-
nés au M.inistre de J'EduCltion nationa1c:

:J) Dépenses courantes:

-- (:rédits non dissocié:~ .

- Crédits d'ordonnancement

394000000

7600000

b) Dépenses de capital:

- Crédits non dissociés. 54 900 000

ART. 3

Les crédits provisoires alJoués p;u le présent
décret ne peuvent ~tre affectés à des dépenses
courantes et :l des dépenses de capital nouvelles
non autorisées antérieurement par la Législa-
ture.

ART. 4

Sont autorisés, el partir Ju 1'.'r janvier 1979,
les engagemcnts relatifs aux obligations Ilouve]-
Jcs pour lesquelles autorisation est sollicitée
sous les titres J, dépenses courantes (crédits dis-
sociés) et II, dépenses de capital (crédits disso-
ciés) des budgets de l'année budgétaire 1979.

Cette autorisation ne peut valoir pour des
dépenses nouvelles non autOrisées antérieure-
ment par la Législature, ni pour les dépenses
sur programmes nouveaux.

ART. 5

Le présent décret entrera en vigueur le
1('1' janvier 1979.
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Donné <1Bruxelles. II..'30 octohre 1.978.

BAUDOUIN.

P;tr le Roi:

Le Premier ll/fillislre,

P. VANDEN BOEYNANTS.

Le A1inistre des J.ïntlJ1Ccs.,

C. GEFNS.

Le Secrétaire J Etat au Budget.

M. EYSKENs.
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